
COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 10 mars 2010 
 

 

Étaient présents : 

M. Gérard PELAMATTI, Maire,  

Mm. DUGLAND, METIVIER, CARLIER, Melle PHILIPPON, Mmes HUREAU, RENOULT, 

VAILLANT 

 

Étaient absents : 

M.COSTE (pouvoir à M. METIVIER), M. BEAUFORT (pouvoir à M. DUGLAND), 

Mme JACOB (pouvoir à Mme RENOULT) 

 

La séance est ouverte à 19h30. Secrétaire de séance désigné : M. Michel CARLIER. 

 

1/ Compte rendu du précédent Conseil Municipal 

 

Lecture et approbation du compte rendu du conseil municipal du 27 janvier 2010 et des 

délibérations prises. Signature du registre. 

 

2/  Finances communales 

 

a) Résultat de l'exercice 2009 :  
L'exercice 2009 est désormais pratiquement clos. Le résultat de chacun des comptes est 

conforme aux résultats transmis par la Trésorerie. M. Le maire présente les résultats globaux 

et le bilan financier de l'année 2009. 

 

Fonctionnement :  + 52391,22 €  

Investissement :  - 10391,06 € 

Résultat 2009 :  + 41670.16 € 

 

Bilan financier global : 

Report 2008 :  + 102305,80 € 

Réfection chemin de Champillon (exercice 2007 mais payé en  2008) : - 18369,19 € 

Résultat 2009 : + 41670,06 

 

A reporter au 1
er

 janvier 2010 : + 125606,77 € 

 

b) Compte annexe du CCAS :  
L'exercice 2009 est clos. Le résultat de chacun des comptes est conforme aux résultats 

transmis par la Trésorerie. M. Le  maire présente les résultats globaux et le bilan financier de 

l'année 2009. 

 

Bilan financier global : 

Report 2008 :  + 2639,62 € 

Résultat 2009 : + 2246,33 € 

 

A reporter au 1
er 

janvier 2010 : + 4885,95 € 

 

c) Débat d'orientation budgétaire : 

 

1) Au vu des résultats de l'exercice budgétaire 2009, on peut dire que les finances de la 

commune sont saines et que notre capacité d'autofinancement est bonne. Néanmoins, 

compte tenu des incertitudes sur les recettes de la commune suite à la réforme de la 



fiscalité des collectivités territoriales d'une part, des projets engagés d'autre part, il 

nous sera difficile d'équilibrer le budget 2010 sans avoir recours à un emprunt dont le 

montant et la durée reste encore à déterminer. L'ensemble du conseil est malgré tout 

résolu à poursuivre les projets en cours à savoir : 

 Édification de deux abri bus et des travaux annexes (plateformes, parking et 

signalisation) 

 Réfection des trottoirs en centre village. 

 Terrassement et réalisation de la plateforme de l'aire multisports. 

 Réalisation de l'accès handicapé de la mairie. 

 

Ces différents programmes font l'objet de demande de subventions (DGE, CDDL, 

CCRCT, etc.) 

 

2) Choix des bénéficiaires et montant des subventions municipales : 

Le Conseil Municipal arrête la liste des subventions pour l'année 2010 après étude des 

demandes reçues en Mairie. 

 Bibliothèque : augmentation de la subvention accordée 2009 afin de permettre 

l'achat de livres et le règlement des abonnements. Montant accordé : 400 €. 

 ACPG : La subvention est portée à 100 €; 

 Parents d'élèves : maintien de la subvention à 200 € proportionnelle au nombre 

d'élèves scolarisés à l'école de Brasles. 

 Triathlon de l'Omois : subvention de 100 €. 

 Association déficients visuels : subvention de 100 €. 

 CCAS : Subvention de 3000 €. 

 

Le conseil se réserve la possibilité d'accorder d'autres subventions exceptionnelles si 

besoin était. 

  

3) Achat de matériel pour la commune : 

Le Conseil municipal décide des achats suivant  : 

 Achat d'une autolaveuse pour un montant de 2204 € TTC destinée à l'entretien 

des locaux communaux, 

 Remplacement du radiateur de la cuisine du foyer rural pour 500 € environ 

(devis en cous) 

 

3/ Point sur les dossiers en cours : 

 

a) Organisation des élections régionales du 14 et 21 mars 2010 : 

 

1) Rappel de la réglementation. 

2) Organisation des permanences du bureau de vote des dimanche 14 et 21 mars 2010. 

 

b) Locaux de l'école : 

 

1) Visite des locaux par le Conseil Municipal, car tous ne connaissent pas les lieux. 

2) Point sur le contentieux LVP : loyers et charges impayés. Les sommes dues ont été 

mises en recouvrement auprès de la Trésorerie. Nous ne savons pas si ces dettes seront 

honorées. 

3) Destination du matériel encore dans les lieux : Il sera proposé aux utilisateurs 

potentiels, notamment l'école de Brasles.  

4) Travaux de réfection effectués : Différents travaux de remise en état des lieux ont été 

réalisés par notre employé communal (plomberie, peinture, vitres, parquet, etc.) 

5) Point sur des travaux d’amélioration à envisager (changement des fenêtres) 



6) Future utilisation des locaux : Actuellement une proposition de reprise est connue. 

Nous avons proposé une rencontre préalable à la personne intéressée mais sans réponse 

pour le moment. Les membres du conseil sont invités à réfléchir à d'autres utilisations 

possibles des locaux vacants. 

7) Stratégie de location : Bail unique ? Baux séparés logement/locaux professionnels ? 

Montant des loyers ? Des spécialistes de la question seront contactés pour des conseils 

avisés avant toute décision et proposition.   

  

4/ Informations diverses : 

 

a) 14 juillet 2010 : 

La commande pour le feu d'artifice du 14 juillet 2010 a été faite auprès de la société Euro 

Bengale pour un montant de 1360 €. Par ailleurs deux personnes seront inscrites à la session 

2010 de formation artificier K4. 

 

b) CLIC : 

Compte rendu de la réunion du CLIC à la Ferme du Ru Chailly : Réunion d’information sur les 

possibilités d’actions en direction des personnes âgées, le financement de ces actions et les 

associations et organismes qui les proposent. Un compte rendu écrit plus détaillé sera versé 

au dossier CLIC. 

 

c) Jumelage : 

Nous avons eu de nouveaux contacts avec la commune de Gland dans l'Yonne. Le conseil 

municipal se propose d'inviter les élus de notre jumelle au cours du mois de juin 2010 afin 

de faire plus ample connaissance. Frédéric Dugland, en charge du dossier, est mandaté par le 

Conseil Municipal pour transmettre l'invitation à nos amis Glandinois. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h35. 

 
 

 

 
 

 


